
Lohr, le 19 février 2021

Monsieur le Préfet de la Région Grand-Est
Préfet du Bas-Rhin

Direction des collectivités locales
Bureau de l’environnement et des procédures

publiques
5 Place de la République
67073 Strasbourg Cedex

Objet : Demande de dérogation pour la capture ou l’enlèvement de spécimens d’espèces 
animales protégées

Monsieur le Préfet,

Veuillez  trouver  ci-joint  les  documents  concernant  la  demande  de  dérogation  pour  la  capture  ou
l’enlèvement de spécimens d’espèces animales protégées de la part l’association Les Piverts.

Restant à votre disposition pour de plus amples informations, nous vous prions d'agréer, Monsieur le
Préfet, l'assurance de notre respectueuse considération.

Prisca BERNARD,
Présidente des Piverts



Février 2021.
Rédacteur : Loïc DUCHAMP

Opération de protection des amphibiens au
printemps durant la migration nuptiale vers l’étang
du Grosshammerweier (près d’Eschbourg, 67320)

Document accompagnant la demande de dérogation pour la capture ou
l’enlèvement de spécimens d’espèces animales protégées

Depuis 1997, l’association Les Piverts est chargée par le Conseil Départemental du
Bas-Rhin de  réaliser  l’opération  de  sauvetage  des  amphibiens  qui  traversent  la
RD178 au niveau de l’étang du Grosshammerweier (sis sur le ban de la commune de
Neuwiller-lès-Saverne (67330), près du village d’Eschbourg (67320)). Il s’agit du site
avec la population d’amphibiens traversant une route la plus importante du Bas-Rhin
(plus de 10 000 selon les années)

Les synthèses concernant les suivis des années précédentes ont été envoyées la
DREAL Grand Est  (cf.  le  bilan 2020 joint  à  ce dossier).  Dans le  cadre  de cette
opération,  l’association a bénéficié  d’une dérogation  de capture de 2018 à 2020



inclus (cf.  Arrêté préfectoral du 27 février 2018 portant dérogation aux interdictions
au titre des espèces protégées, joint à ce dossier).

1. Moyens matériels mis en œuvre

Avant  la  fin  du  mois  de  février,  plus  de  1200
mètres de filet et 64 seaux sont installés le long de
la  RD  178.  Le  site  bénéficie  chaque  jour  d’un
ramassage matinal.  Le matériel mis en œuvre est
mis à disposition par le Conseil départemental du
Bas-Rhin  (aujourd’hui  la  Collectivité  Européenne
d’Alsace).

Il  s’agit d’un filet métallique avec des mailles de
6,5 mm d’une hauteur de 50 cm dont la base est
enterrée de 5 cm dans le sol. La partie supérieure
est  recourbée.  Le  filet est  maintenu  par  des
piquets  métalliques  (pourvus  d’un bouchon  de
protection)  réparties tous les 3 à 5 mètres.  Des
seaux sont enterrés à fleur de sol contre le filet et
répartis tous les 20 mètres ; leur profondeur varie
de 25 à 35 cm ; les fonds sont percés pour le drainage. Dans chaque seau est placé
un bâton permettant aux micromammifères de sortir. Un filet et 32 seaux sont placés
en bord de route du côté amont pour la migration prénuptiale et idem en aval pour
protéger la migration postnuptiale.

Le dispositif de protection est mis en place par le centre technique des routes de 
Bouxwiller avec la participation de quelques membres de l’association Les Piverts 
selon un document présentant les modalités de pose réalisé par le Conseil 
départemental du Bas-Rhin en partenariat avec la LPO Alsace. Est aussi remis à 
toute personne intervenant pour le montage des dispositifs de protection ou la 



collecte des amphibiens un document concernant la sécurité routière et les 
consignes (Cf. les deux documents ci-dessous).







2. Moyens humains

L’ensemble de l’opération est encadré, depuis cette année, par un bénévole, Loïc
DUCHAMP, administrateur  de l’association Les Piverts,  diplômé d’une licence de
biologie depuis 1993 et conservateur de la réserve naturelle nationale des rochers et
tourbières du Pays de Bitche pour le PNR des Vosges du Nord à titre professionnel
depuis 2000.

Depuis 2020, l’association recrute spécifiquement un chargé d’étude à temps partiel
pour  effectuer  l’essentiel  des  relevés.  Il  est  épaulé  par  un  volontaire  en  service
civique.   Lorsque  des  bénévoles  interviennent,  ils  sont  automatiquement
accompagnés par l’une des trois personnes précédentes. 

En 2021, l’association recrute spécifiquement un chargé d’étude, Léo DUCHAMP
diplômé d’un  BTSA Gestion  et  Protection  de  la  Nature  (cf.  CV joint  à  la  fin  du
document). Il sera accompagné d’un volontaire en service civique, Paul OBRINGER,
ayant débuté des études en biologie (L1 et L2 à l’Université de Strasbourg) et se
destinant à s’inscrire en BTSA GPN en septembre 2021.

Ces personnes travaillent en étroite collaboration avec le Service environnement du
Conseil départemental du Bas-Rhin et notamment Lydia RAZAFINDRALAY et Denis
SCHWAAB. Ils sont en contact avec l’unité technique du Conseil départemental du
Bas-Rhin, le propriétaire de l’étang privé, et bien sûr les bénévoles participant au
suivi.

Elles  sont  destinataires  d’une  fiche  présentant  les  modalités  de  cette  action  et
reçoivent  une  carte  de  ramasseur  (voir  document  ci-après).  Leur  sont  aussi
présentées les modalités d’intervention et les espèces présentes (le fascicule réalisé
par  l’association  BUFO  lui  est  remis  http://www.bufoalsace.org/project/guide-de-
determination-des-amphibiens-dalsace/ ), ainsi que les informations à relever lors du
transfert : numéro du seau, espèce, sexe, effectif, mortalité, remarque éventuelle. 

Concernant la prévention vis-à-vis de la chytridiomycose, le coordinateur du site a
été sensibilisé aux bonnes pratiques par la LPO Alsace qui coordonne l’opération de
sauvetage des amphibiens à l’échelle du département. Toute découverte suspecte
de mortalité sera signalée à la LPO et à la CEA. L’équipe des Piverts n’intervient que
sur un seul site. La transmission d’un éventuel pathogène d’un site à un autre est
donc plus limité.

Concernant  l’exploitation  des  données,  en  fin  de  campagne,  une
synthèse annuelle réalisée par l’association est envoyée à la LPO, à la CEA et à la
DREAL Grand Est.





3. Espèces concernées et effectifs.

Les  espèces  d’amphibiens  bénéficiant  de  ce  dispositif  de  protection  sont
des  Crapauds  communs,  des  Grenouilles rousses,  des  Grenouilles  agiles,  des
Tritons  alpestres,  palmés  et  ponctués.  Rarement  une  ou  deux  Salamandres
tachetées.  Régulièrement,  nous  retrouvons  des  juvéniles  de  grenouilles  vertes
(Pelophylax spp.)

En  2019,  ce  sont  plus  de  15  000 individus  qui  ont  été  interceptés  en  migration
prénuptiale et plus de 10 000 en 2020 (cf. le graphique ci-dessous). Une hypothèse
est avancée pour expliquer la chute d’effectif entre 2000 et 2010 : la prédation par
des  écrevisses  américaines  qui  se  sont  fortement  multipliées  dans  l’étang  du
Hammerweier pendant 10 ans en l’absence de gestion. Une vidange effectuée aux
alentours de 2010 a permis au propriétaire de découvrir que son étang était colonisé
par un nombre très important d’écrevisses qu’il a pêché et éliminé (comm. pers.).
Depuis, il pratique une vidange très régulière et contrôle les espèces piscicoles dont
il  fait  commerce.  Les  effectifs  d’amphibiens  n’ont  alors  cessé  d’augmenter  de
manière spectaculaire jusqu’en 2019. Un léger recul a été observé en 2020.

4. Dates d’intervention et période.

Les dates de pose – dépose du dispositif de protection et de transfert des 
amphibiens varient d’une année à l’autre selon les conditions météorologiques. En 
général, les interventions débutent au plus tôt le 15 février et s’achèvent au plus tard 
dans la première quinzaine de mai. 



La dérogation est demandée pour une période de 3 ans (2021 à 2023).



CV Léo DUCHAMP, recruté comme chargé d’études du 1er mars au 30 avril 2021






